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ASSEMBLÉE NATIONALE

e

NATIONAUTE Grisa

	

ri TOTALMme
Itl (2l

P °ninoise	 21 - 21
Angolaise	 15 - 15
Guinéenne :	 11 - 11
Nigérienne	 9 - 9
Togolaise	 7 - 7
Libyenne	 5 - 5
Cap•verdienne	 S .. 5
Mauritanienne	 5 - 3
Tchadienne	 S - 5
Centrafricaine	 4 - 4
Egyptienne	 4 - 4
Gabonaise	 3 - 3
Gambienne	 3 - 3
Guinée Bissau	 2 - 2
Burkina Faso	 1 -
Comorienne	 1 - 1
Guinée-Equatoriale 	 1 -
Libérienne	 1 -
Malgache	 1 -
Ougandaise	 I -
République

	

du

	

Sud-Ouest
africain	 1 - 1

Sierra-Léone	 1 -
Amérique :

Colombienne	 36 - 36
Brésilienne	 7 - 7
Haïtienne	 6 - 6
Péruvienne	 5 - 5
Américaine	 3 - 3
Argentine	 3 - 3
Canadienne	 3 - 3
Chilienne	 3 - 3
Bolivienne	 2 - 2
Antilles britanniques	 1 -
Cubaine	 I -
Mexicaine	 I -
Nicaraguayenne	 1 - 1
Paraguayenne	 1 -

Autres nationalités 	 1 -
Apatrides	 3 - 3

Total général	 4 789 61 4 850

(I) Il s'agit de la maison d 'arrêt des hommes et des femmes et du
centre des jeunes détenus.

(2) Centre de semi-liberté.

Mariage (réglementation)

10Z88 . - 12 janvier 1987 . - M. Plsilippe Lierne rappelle à
M. le garde des »eaux, ministre de te Maties . qu'outre les
lieux de résidence de l'un ou l'autre des futurs époux, l'ar-
ticle 392 de l'instruction générale de l'état civil prévoit, malgré
une incitation à adopter une position libérale, qu'aucune dis-
pense de résidence ne peut être accordée en l'absence totale d'un
domicile et d'une résidence dans la commune siège du mariage.
Dans le scuci moral de ne pas entraver la volonté de jeunes d'of-
ficialiser leur union, il lui demande s'il ne serait pas judicieux
d'accorder cette dérogation pour les communes de naissance ou
d'origine parentale des futurs époux.

Réponse. - Aux termes de l'article 74 du code civil, le mariage
ne peut être célébré que dans la commune où l'un des futurs
époux a son domicile ou sa résidence établie par un mois au
moins d'habitation. L' instruction générale relative à l'état civil
recommande une interprétation libérale de ce texte prenant en
compte les liens durables que l'un des futurs conjoints peut avoir
dans la commune où le couple souhaite se marier . Il en est ainsi
notamment en cas d'intérêts professionnels, familiaux ou
affectifs . En l'absence de semblables éléments de rattachement à
une commune, aucune dispense de résidence ne peut être effecti-
vement accordée en l'état de la loi civile française. Toutefois, la
chancellerie est disposée à examiner dans quelles conditions l'ins-
tauration d'une dispense à titre exceptionnel pourrait être envi-
sagée.

MIR

»emports maritimes (emploi et activité)

qN. - 29 septembre 1986. M. Ilel.nd lin. attire l'attention
de M . N mania» NMgrli mprns du mtlmistre d. rtleilpe-
ment. du logement de rend-. .— .me du »Miel» et des
transports. alsargi dw bemp.rls. sur le déséquilibre ente-
gistré par l'armement naval fiançais dans le transport de fret à
destination de l'Algérie. En effet, dans le cadre de contacts com-
merciaux avec ce pays, le matériel nécessaire doit être embarqué
en priorité sur des navires battant pavillon algérien . Devant cet
état de chose, l'armement français, désarme am navires sur la
liaison Marseille-Alep En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que la répartition du fret en
question se fasse de façon équitable, l'avenir de notre flotte com-
merciale étant en jeu . - Quadka auassier à M. k marital" d'Eut
à la mer,

Réponse. - L 'accord maritime intergouvernemental du
10 juillet 1967, conclu entre la France et l'Algérie, sti e que le
trafic entre les deux pays doit être partagé en parts es entre
les deux pavillons. Il est exact que le fonctionnement e l'accord
est compromis par le non-respect, de la part de l'armement algé-
rien, des règles de conférence comme des termes de l'accord,
notamment par le moyen de réservation de fret lors de la conclu-
sion de contrats. Cette situation persiste malgré le déroulement
des entretiens maritimes franco . algériens en février 1986, au
cours desquels les deux parties ont réaffirmé le principe d 'une
répartition équitable des chargements . C'est la raison pour
laquelle le secrétariat d'Etat à la Mer a demandé à la partie algé-
rienne, en application de l 'accord, la tenue d'une réunion mari-
time bilatérale extraordinaire et s'est associé aux travaux du
groupe ad hoc de règlement des problèmes franco-algériens, issu
de la visite du Premier ministre à Alger en septembre 1986,
groupe qui doit faire rapport aux deux premiers ministres pour
arbitrage sur les questions qui resteraient pendantes . La réunion
des deux administrations maritimes s'est finalement tenue à la
mi-décembre et s'est achevée par un constat de désaccord : la
partie algérienne s formulé le souhait de réexaminer les termes
de l'accord maritime sans accepter de discuter du règlement des
questions en cours alors que la France a conditionné toute négo-
ciation sur l'accord par l 'apurement du passé et le rétablissement
de l'équilibre et fait des propositions concrètes tenant compte des
difficultés économiques algériennes . La question s'est donc
trouvée renvoyée au groupe ad hoc dont la troisième session s'est
réunie du 24 au 26 janvier 1986 au cours de laquelle la partie
algérienne a maintenu sa position négative.

Politique extérieure (Moyen-Orient)

10217 . - 13 octobre 1986. - M. Dominique Chaboeta rappelle
à M. le Premier ministre les actes de guerre commis à l'en-
contre de navires français dans le golfe Persique. Après le
« Chaumont » en début d'année, c'est le « Brissac » récemment,
et ce simultanément avec les attentats à Paris, qui ont été
attaqués. Il est à noter que ce dernier navire français a été parfai-
tement ciblé parmi plusieurs navires d'autres nationalités qui se
trouvaient à proximité . Il lui demande si d'une part il entend
faire escorter les navires de commerce lors de leur transit dans le
golfe Persique par des bâtiments de la Marine nationale présents
dans l'océan Indien, afin de protéger les marins français assurant
l'approvisionnement de notre pays, et d'autre part si, conformé-
ment aux engagements solennels qu'il a pris, il entend donner
l'ordre aux bâtiments de la Marine nationale de riposter aux
actes de guerre dont sont victimes nos navires de com-
merce . - Qaesrioa tmammim à M. k unitaire d'Ers i la raser.

Réponse. - Les conditions de navigation des bâtiments de com-
merce dans le golfe Persique sont préoccupantes en raison de la
prolongation et de l'extension du conflit entre l'Irak et l'Iran.
Dans le nord du golfe, une zone d'exclusion a été déclarée et nos
navires marchands n'y pénètrent pas . Le développement de la
guerre contre des objectifs économiques conduit les belligérants à
mener des attaques contre des pétroliers de toutes nationalités
au-delà de cette zone d'exclusion . Tant que la guerre entre l'Iran
et l'Irak se poursuivra et quelles que soient les précautions prises,
les navires marchands seront soumis aux risques qui résultent des
opérations aéronavales qui s'y déroulent . Le Gouvernement a le
souci de réduire autant que possible ces risques . Il agit et conti-
nuera d'agir dans ce sens en utilisant, en fonction des intérêts de
la France, les moyens qui lui sembleront les plus opportuns.
C'est pourquoi le Premier ministre a constitué sous son autorité
une cellule permanente, rassemblant les représentants de tous les
ministères concernés, chargée d'analyser cette situation. La
démarche entreprise récemment auprès du secrétaire général de
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l'O.N .U. par les représentants de la Chambre internationale des
transports maritimes, de Londres, de la World Wide Shipping
Agency de Hong-Kong et de l 'Association d'armateurs indépen-
dants d'Oslo démontre, s'il était nécessaire, la difficulté rencon-
trée par l'ensemble de la communauté internationale à limiter
l'extension du conflit dans une zone où les deux belligérants se
livrent, une guerre totale.

Syndicats professionnels (C.F.T.C.)

1*E43. - l er décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les difficultés
du syndicat C.F.T.C ., représenté au conseil supérieur de
l'E.N.I .M., à obtenir ln représentativité au sein de différents orga-
nismes et commissions. Il lui demande d'intervenir pour faire res-
pecter les droits de la C.F.T.C . et pour les aider à obtenir les
subventions de fonctionnement dont bénéficient les syndicats
depuis longtemps en place.

Réponse. - Une subvention au titre de la formation syndicale a
été attribuée au syndicat national C.F.T.C. des personnels navi-
gants et sédentaires de la manne marchande au même titre
qu'aux autres formations pour l'exercice 1986 . En ce qui
concerne la représentation de ce syndicat au sein de différents
organismes et commissions de la marine marchande, elle fait
actuellement l'objet d'un examen de mes services . Mais il est
déjà possible de préciser que la C.F.T.0 est dès à présent
membre d'autres organismes que le Conseil supérieur de l'établis-
sement national des invalides de la marine et notamment du
conseil supérieur de la marine marchande .

La Rochelle, le quartier des affaires maritimes est neuf, construit
en 1979 ; à Marennes-Oléron, au sud de la Charente, les locaux
sont inadaptés et vétustes, inchangés depuis cinquante ans . Afin
de fournir aux administrés un « outil » efficace pour les
années 1990 et afin d'accueillir le personnel supplémentaire, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire la rénovation des locaux
existants, voire la construction de locaux neufs à Marennes ou
dans ses environs, et également de préciser le calendrier prévu
pour ces projets.

Réponse. - La situation des services des affaires maritimes
implantés à Marennes-Oléron est suivie avec une attention parti-
culière . A ce titre le directeur des gens de mer et de l'administra-
tion générale s'est personnellement déplacé à Marennes le
15 octobre dernier afin d'effectuer l'inventaire des problèmes
posés par l'installation des services et de proposer toutes solu -
tions propres à améliorer la situation . Il a été décidé de réaliser
une opération par tranches, sur trois ans, de remise en état et
d'extension des locaux. En - 1987, un terrain jouxtant la propriété
de l'Etat sera acheté et les études préalables au démarrage des
travaux seront réalisées . En 1988, un immeuble destiné à l'instal-
lation de l'ensemble des services sera construit sur un grand ter-
rain composé de la parcelle achetée et de la parcelle rendue libre
par la démolition de l'actuel logement de fonction du chef de
quartier. Enfin, en 1989, l'immeuble où sont actuellement ins-
tallés les bureaux sera aménagé en logements de fonction.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Corse)

14141. - 8 décembre 1986 . - M. Pierre Pasquini appelle l'at-
tention de M. I. secrétaire d'Etat à la mer sur la situation sui-
vante : les côtes corses sont poissonneuses et elles font vivre un
certain nombre de pêcheurs et leurs familles . Pour autant, depuis
quelques années, on voit arriver quelques centaines de milliers de
fusils sous-marins, amenés par un million et demi de touristes, ce
qui ne serait pas très grave . Par contre, apparais infiniment plus
grave le fait que la Corse voit arriver sur ses côtes des navires de
plaisance italiens qui sont tous munis de fusils professionnels,
mais aussi de bouteilles, et une citasse sous-marine interdite
certes, mais non contrôlée, cause aux familles qui vivent de la
pèche un préjudice considérable, de la même façon du reste que
les chaluts italiens qui sont quelque'iois utilisés dans les eaux de
la Corse. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir faire
étudier ce problème et lui dire quelle solution peut être envi-
sagée.

Réponse. - Le problème de l'application de la réglementation
de la pêche sous-marine se pose régulièrement sur l'ensemble du
littoral . En Méditerranée et en particulier en Corse, l'afflux des
plaisanciers étrangers soulève des difficultés particulières . Dans le
cadre de la surveillance des pêches, les deux vedettes de surveil-
lance des affaires maritimes affectées à Bastia et Ajaccio, dispo-
sent d'une autonomie et d'une tenue à la mer qui leur permettent
d'exercer leurs missions dans les eaux territoriales françaises . De
plus, la Marine nationale et le gendarmerie maritime mettent en
oeuvre des moyens nautiques qui assurent des missions de surveil-
lance des pêches dans les eaux littorales de la Corse . En outre,
en cas de besoin, il peut être fait appel aux trois vedettes des
douanes basées en Corse ainsi qu'aux quatre vedettes de la Gen-
darmerie nationale qui assurent la surveillance dans la zone des
trois milles. En complément de l'action de surveillance, le régime
pénal applicable en cas d'infraction a été considérablement ren-
forcé par la loi du 5 juillet 1983 sur le régime de la saisie et celle
du 22 mai 1985 sur l'exercice de la pêche maritime . L'articulation
des dispositions de ces cieux textes permet d'une part de saisir les
engins de pèche et le produit de la pèche et d'autre part d'in-
fliger des amendes pouvant aller jusqu'à 150 000 francs.

Administration (secrétariat d'Etat à la mer : Charente)

11121. - 15 décembre 1986 . - M . Dominique Bussereau
appelle l'attention de M. le secrétaire d ' Etat à la mer sur le fait
suivant : le littoral français possède 3 500 kilomètres de côtes
administrées, entre autres, par les affaires maritimes pour ce qui
concerne son domaine d'action (sécurité maritime, service social
des marins, cultures marines, etc .) . La côte charentaise est
découpée en deux grandes zones, le quartier de La Rochelle au
nord et celui de Marennes-Oléron au sud de la Charente . A

11401 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. 1s ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme. chargé des P. et T. . de lui indi-
quer s'il envisage de prendre des mesures pour éviter que les
cabines publiques à cartes magnétiques soient systématiquement
généralisées au détriment des cabines fonctionnant avec des
pièces de monnaie . En effet, il arrive souvent que les usagers ne
disposent pas de cartes magnétiques et il convient donc de leur
permettre d'utiliser des pièces de monnaie pour avoir accès au
service public.

Réponse. - Le développement des cabines téléphoniques à carte
(carte à mémoire et non magnétique) correspond à un souci de
diminuer le vandalisme : d'où une implantation plus importante
en milieu urbain . Mais il n'est nullement i,i. +isagé de supprimer
tous les appareils à pièces . C'est ainsi qu'à la fin de 1986, le parc
des téléphones à carte n'était que de 21 OŒ) sur un parc total de
l'ordre de 170000. Dans le même temps sont d'ailleurs mis en
place des point-phones (12000 à la fin de 1986) fonctionnant
avec des pièces et placés dans des sites protégés.

RAPATRIÉS

Administration (fonctionnement)

$214 . - I « septembre 1986 . - M . Jacques Bompard se permet
de rappeler à M. I. Premier ministre que depuis quelque temps
des informations contradictoires sur les détournements des fonds
sociaux réservés aux harkis (O .N .A.S .E .C) défraient la chronique.
Nos concitoyens sont scandalisés par la légèreté dont font preuve
l'ensemble des individus mêlés à ce scandale . Il lui demande s'il
ne trouverait pas judicieux de créer une commission d'enquête
comportant des députés issus des cinq groupes parlementaires,
afin que soit mis fin à ces informations contradictoires qui ten-
dent à mettre à mal la crédibilité de nos institutions démocra-
tiques et ainsi que la vérité puisse se faire en dehors et en dépit
de déclarations partisanes. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Erat aux rapatriés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que
I'O.N .A.S .E .C ., Office national à l'action sociale, éducative et
culturelle avait pour but de faciliter l'insertion des rapatriés d'ori-
gine nord-africaine. L'importance des frais de fonctionnement et
l'échec des actions engagées, ainsi que la spécificité d'un établis-
sement dont le but essentiel est l'intégration de cette communauté
dans le respect de son identité culturelle, explique que l'inspec-
tion générale de l'administration a été amenée à établir un rap-
port et à conclure à la nécessité de la dissolution . Le décret de
dissolution sortira prochainement mais ne dégagera pas les res-
ponsables de la gestion des exercices passés et présents . La Cour
des comptes interviendra en tant que de besoin dès la clôture
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officielle . des comptes en cours Cumes par tes soins. Qui ces
oaadltiena la constitution d'une commission d'

	

pulsatea-
tain ensemble pas devoir apporter de nouveaux

F)enpak (Fromm* d'origine ilrfittm*tr)

11M1. - 20 octobre 1986, - Mme Veen Mat, 'attire finaud«
de M. M . Fessus mina» set les conditionsmuéislles, très
difficiles, dans lesquelles se troue« actnsrataat las halos et
leurs fils. Les harkis étaient les' supplédfs,

	

volontaires,
dan farinés fnagsisn

	

pour servir &ni ma mités e.
rompu ter de leur aven notre pays, plaines d'antre
obit ont rejoint la Flranss. Des centaines de jeunes f ls de battis
se trouvent dam tsar siatntion critique, car ils n'ont même pas le
droit au Minage, parce que n'ayant jamais travaillé . Aussi, bouts
trouvons indécent que l'on paie des dépars des prisons pour
détteassailler nos tore de la Cette d'Azur . L'abrogation de l' or-
talé du 8 décembre 1973
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dam lettre du 24 sep-
tembre 1986, tuf députés 1'bfaMim

	

d'une convention~ ppesrr
mettant de lutter contre la pauvreté . ce qui est tout à fait kreeble-
Cette convention donnerait aux totalement démaaies
de ressources la possibilité de s~ moyens élémentaires
de l'existence par des chantiers s'inté Tant dans les opérations de
lutte contre les incendie: de forets. %urquoi ne pourrait-os p os
envisager k partage de ces activités avec les fils de harkis, qui
sont aussi des chômeurs français non indemnisés. Cela permet-
trait, à ceux qui le souhaitent, de prendre la suite de leur pére et
rentrerait dam le cadre de la proposition de M . Séguin pour
lutter contre la pauvreté. Des facilités devraient être également
accordées dans les centres de formation professionnelle . - Qom-
den taaunirs à M. k aast<sain «ro ace sup ék

Réponse. - Les chantiers de foresta4e, ouverts dans les pre-
mières années du rapatriement des anciens supplétifs de l'armée
français', répondaient à la necasité de procurer au plus vite
emploi et logement à nos compatriotes qui n'avaient pas de qua-
lification professionnelle et qui, de surcrolt, avaient de grandes
difficultés à s'exprimer en français . Assez rapidement, il est
apparu que cette solution ne répondait pas au souhait d'intégra-
tion manifesté tant par les anciens supplétifs que par !e Gouver-
nement : l'in antation de ces hameaux en zone rurale s'opposait
au brassage populations, brassage indispensable pour réussir
une insertion harmonieuse de nos compatriotes dans la nation.
C'est pourquoi, dans la seconde moitié des années soixante, un
plan de restructuration des chantiers de formage a été mis en
place, assorti d'un plan de résorption des hameaux . Parallèle-
ment, les anciens supplétifs étaient constitués en corps d'extinc-
tion par arrêté interministériel du C décembre 1975, ce qui e
permettait pas de recruter leurs enfants sur les postes laissés
vacants au départ de leurs parents . Cependant, la situation
exposée par l'honorable parlementaire n'a pas échappé ! 'atten-
tion du secrétaire d'Etat aux rapatriés et des .-onsultatiu .e . sont
en cours avec le ministère de l'agriculture afin d ' étudier les
modalités pratiques qui pourraient permettre aux enfants d'an-
ciens supplétifs de participer à l'ouvre de réhabilitation de la
forés méditerranéenne, au sein des structures de droit commun
déjà en place. En matière de formation professionnelle, un proto-
cole d'accord est en préparation avec le ministère des affaires
ss. iales et de l'emploi afin de mieux utiliser les outils esistants
(T.U.C.S., S.I .V.P., stage de mise à niveau, de qualification, aide
à la création d'entreprise). Avec la dissolution imminente de
I'O.N .A.S.E .C . et le retour corrélatif de ses missions dans le droit
commun sous l'autorité des préfets, commissaires de la Répu-
blique, l'engagement de ciné, cent millions de francs sur les deux
exercices 1987 et 1988 donne les moyens nécessaires à une véri-
teble insertion des rapatriés d'origine nord-africaine dans la com-
m_nauté nationale.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

18814. - 5 janvier 1987 . - M. Round Ilium attire l'attention de
M. le see►iWln d'état aux rapatriis sur l'application de la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites
des rapatriés . Cette aide est modulée en fonction des ressources
individuelles des intéressés, son taux, fixé par le décret d'applica-
tion ne 85-350 du 12 mais 1986, est de 50 p . 100 au minimum et
peut atteindre la totalité du montant du rachat des points . Or, il
apparaît qu ' à l'heure actuelle, cette loi n'est pas appliquée, ce qui
entralne pour les rapatriés une dévalorisation très grave de leur
retraite et particulièrement ceux originaires du Maroc en raison
de la perte de valeur du Dirham de 3b p . 100. De plus, les rapa-

gfiti . 'eé peuvent demander le rachat de 'la période en cause
aiwés At rugine an titre de 14 loi né 65-35$ du
10West 1963, w ép au fait que ce rachat est très onéreux et
no peut Itre eoape eé par l'aide de l'Etat tel qu'il ressort de la
loi 'â' 4 décembre 1983. En conséquence; il lui demande les
me ores qu'il compte prendre pour assurer les modalités d'appli-
ca3oe'de cette loi.

Là loi n• 83. 1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
liodes retraites dus rapatriés, se situe dans le prolongement
de la ligand« aathieurs prise en matière d'assurance vieillesse
en faveur des rapatriés . Cette législation a tenté de résoudre des
dlfilc sMh que les lois antérieures n'avaient pas aplanies, notait-
mut cella du met des rachats à effectuer-qui, pour va certain
nombre de rapatriés, s'avérait être eau charge financière excessive
eu égard -à lunes rémouress modestes, los mettant dès lors dans
1 de- procéder an rachat . C'est ainsi que la loi du .
4983 a notamment posé le principe de t'aide de dEtat
au rachat pour las pssuoanes souhaitant procéder à un rachat de
canotions au titre de la loi n• 65.555' du 10 juillet 1985. Celte loi
a Iii cemnelée par les •décrets net 86-346 et 86.330 du
12 mn 1186 . Cinq circulaires vont nécessaires pour permettre
l'application de la loi du 4 décembre 1985 : elles concernent les
tesesdssants des régime général, les artisans, les commerçants, lut
profession libérales et enfin les salariés et exploitants agricoles.
I a cbaYaire de ryiwe général, qui intéresse les deux tiers des
bénéficiaires de la loi, a été signée le . 12 décembre 1986 par les
ministres intéressés, pais diffusée le 7 janvier dernier par la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés aux
caisses régionales d'assurance maladie chargées de l 'assurance
vieillesse. L'instruction des dossiers peut donc désormais être
engagée. Cette première circulaire va erre suivie prochainement
des circulaires portant sur les autres régimes . L'inquiétude légi-
time des ra triés, dont l'honorable parlementaire a bien voulu
se faire l'écho, devrait pouvoir être ainsi apaisée.

Rapatries (indemnisation)

tp1Il. - 19 janvier 1987 . - M. Georges Meramin appelle l'at-
tention de M . le sserisaks d'ttat ara rapatries sur la situation
de certains Français dépossédés de biens mobiliers dans les pays
d'ancienne souveraineté française et qui n'ont pu obtenir le béné-
fice du titre Il de la loi n• 82-4 du janvier 1982 portant
diverses dispositions relatives à la réinstallation des rapatriés en
raison de la forclusion inscrite à l'article 15 de cette loi . II lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas envisageable, à l'oc-
casion de la préparati_+i, de la future loi d'indemnisation, d'étu-
dier une réouverture ces délais de présentation des demandes
d'indemnité en cause.

Réponse. - La mesure dite des « meubles meublants », qui
constitue le titre Il de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 ponant
diverses dispositions relatives à la réinstallation des rapatriés, a
prévu le bénéfice d'un droit à indemnité de caractère forfaitaire
pour les personnes disposant de faibles ressources et cela qu'elles
aient ou non établi un dossier d'indemnisation. Cette mesure a
donc été totalement déconnectée du mécanisme mis en place par
les lois du 15 juillet 1970 et du 1 je .ivier 1978 pour l'indemnisa-
tion des patrimoines perdus outre-mer . L'honorable parlementaire
voudra bien reconnaître que l'inspiration de cette mesure ne cor-
respond pas à la raison d'étrc véritable de la future loi d'indem-
nisation, qui est d'indemniser des patrimoines dont les proprié-
taires ont été dépossédés. Une réouverture des délais de
présentation des demandes d'indemnité ne semble pas devoir
s'imposer dans ce cadre d'autant que les assa-iations représenta-
tives des rapatriés, avec lesquelles le secrétariat d'Etat mène une
concertation approfondie pour l'élaboration du projet de la loi
d'indemnisation, n'entendent pas s'engager dans une telle direc-
tion . Enfin, il faut rappeler que cette mesure n'a en aucune façon
conservé un caractère confidentiel puisque près de 150000 per-
sonnes ou ménages en ont bénéficié.

REFORME ADMINISTRATIVE

Administration (structures administratives)

6118- - 6 octobre 1986 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la prolifération, accentuée au
cours de ces dernières années, de commissions consultatives de
toutes sortes, créées sous les prétextes les plus divers, et qui, dans
la louable intention de favoriser la concertation, mobilisent très
souvent sans aucun autre résultat réel que de compliquer la tâche
des fonctionnaires et des élus en les asteignant à d'interminables
palabres, des administrateurs dont les charges sont déjà très
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lourdes. Les présidents des associations d'élus sont constamment
sollicité.

	

désigner
point de ne plu pour destrouver d

représentants
volontaires.u

Les préfets puis les chefs des services extérieur de l'Etat subdé-
ent leur représentation à des fonctionnaires eux-mêmes

par le poids d'obligations dont ils mesurent trop sou-
vent l'inanité. II lui demande s'il envisage : l e de donner des
instructions pour qu'à l'avenir ne soient pas multipliées des com-
missions consultatives dont le trop grand nombre contribue à
paralyser l'administration française ; 2° de rechercher le moyen
de regrouper les trop nombreuses commissions consultatives exis-
tantes, ou de su mer celles dont l'utilité ne parait incon-
testable . - Qead manmo car é M. /r ministre diMgnd «prés fit
Pangée miaim , et* 4 /a rtfrrmr odadnieuwire.

Récuse. - La commissions consultatives régionales ou dépar-
tementale ont pour objet d'associer, dans les domaines les plus
importants de la vie économique et sociale, les élus et les parte-
naires sociaux à l'action de l'administration . Elles sont à ce titre
un instrument de la démocratie . Il est vrai que leur nombre, leurs
effectifs et leur mode de fonctionnement ne sont pas tou ours
satisfaisants . Un effort de remise en ordre a d'ores et déjà été
accompli par les décrets n°' 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982,
83-695 du 28 juillet 1983 et 92-612 du 16 juillet 1984, qui ont
d'une part supprimé ou regroupé un nombre important de com-
missions, d'autre part prévu que la création de toute commission
nouvelle ne pourrait résulter désormais que d'un décret pris après
avis du comité interministériel de l'administration territoriale
(CIATER). Ainsi, 365 commissions régionales et départementales
ont été recensées en 1982 ; il en existe aujourd'hui environ 120.
Le Gouvernement s'attache cependant à poursuivre et accentuer
l'effort engagé, en le portant notamment sur un resserrement des
effectifs des commissions qui restent trop souvent excessifs.

SANTÉ ET FAMILLE

Justice (expertise)

IIMS. - 7 juillet 1986. - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme le wrldsW délégué auprès' du mbsistre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famine,
sur la fonction d'expert auprès des tribunaux exercée par les pra-
ticiens conventionnés, docteurs en médecine ou en chirurgie den-
taire, qui jusqu'en 1982, n'était pas dissociée de l'exercice prin-
cipal . Il était considéré que cette fonction était le prolongement
de la première activité et non une a ctivité indépendante (concep-
tion des ordres nationaux conforme à l'esprit des premiers légis-
lateurs). Mais k gouvernement précédent a interprété autrement
les textes, non sans intention. Il lui demande donc de lui préciser
le statut juridique exact de l'expert auprès des tribunaux, prati-
cien conventionné soumis à tous les prélèvements obligatoires.

Réponse. - Les dispositions du I° du 1 de l'article 13 de la loi
de finances pour 1983 qui supprimaient l'Exonération de la taxe
sur la valeur ajoutée dont avaient bénéficié les expertises judi-
ciaires n'ont pas d'incidence sur les autres charges pesant sur les
experts . Les experts judiciaires, membres ou non des professions
médicales, doivent, aux termes de l'article 2 du décret n° 74-184
du 31 décembre 1974, exercer ou avoir exercé pendant un temps
suffisant une profession ou une activité en rapport avec leur spé-
cialité . Par ailleurs les règles d ' assujettissement à cotisations de
sécurité sociale applicables aux travailleurs non salariés prévoient
l'assujettissement de tous les revenus professionnels, que ceux-ci
aient été acquis au titre d'une seule activité ou de plusieurs acti-
vités. Dans ces conditions, les experts judiciaires ou certains
d'entre eux, contestant que l'expertise judiciaire puisse être quali-
fiée d'activité professionnelle, ont refusé l'assujettissement à coti-
sations des revenus d'expertises qui ne sauraient, selon eux, être
qualifiés de revenus professionnels . Ces litiges sont actuellement
pendants devant les juridictions compétentes, en particulier le tri-
bunal des affaires de sécurité sociale de Paris . En conséquence,
le ministre chargé de la sécurité sociale ne peut intervenir.

Etablissements d'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers)

17M. - 21 juillet 1986. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l ' attention de Mme le ministre dNégué auprès du ministre
dag affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
V farwMe, sur la circulaire n° 35-1 du 9 janvier 1986 relative à

l'exercice du contrôle médical de la sécurité sociale dans les éta-
blissements, services et institutions sanitaires et médico-sociaux
(décret n• 84-1042 du 23 novembre 1984). Dans cette circulaire
dont le but poursuivi peut, en premier lieu, parattre louable, il
relève deux problèmes qui ne manqueront pas de se poser de
manière douloureuse dans un avenir proche. En effet, la règle de
l'adéquation entre l'unité médicale et l'état du malade est actuel-
lement usez bien respectée, mais un certain nombre de malades
n'ont pas de structure susceptible de les accueillir. Ces malades,
très souvent des personnes Igées en attente de lits dans des
centres de long séjour, sont alors placés dans des services de
médecine active faute de pouvoir être mutés dans des établisse-
ments capables de les assumer . L'application stricte de la circu-
laire précitée imposerait pour cette catégorie de malades la prise
en charge de la différence de coût entre le prix de journée théo-
rique dans un centre de long séjour (300 francs) et le prix réel
dans un service de médecine active qui est actuellement d'en-
viron 2 000 francs . Il lui demande si elle juge possible que des
personnes ègées, avec de faibles ressources, puissent payer
chaque jour la différence de coût, c 'est-à-dire 1 500 francs. Le
second problème d'application de cette circulaire provient du fait
yu elle renforce l'aspect difficile du rôle du médecin hospitalier.
En effet, toute décision de sa part concernant l'adéquation entre
l'unité médicale et l ' état du malade deviendra lourde de consé-
quences . Il lui demande si elle ne pense pas que l'application de
la circulaire risque de pénaliser ainsi le personnel des médecins
hospitaliers.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 166-2 du code de la sécu-
rité sociale et du point 1 .3 de la circulaire interministérielle
n° 86-1 du 9 janvier 1986, le praticien conseil peut estimer, après
avoir recueilli l'avis du médecin responsable des soins, que le
service dans lequel se trouve le malade n'est pas approprié à son
état pathologique . Dans ce cas, l'organisme d'assurance maladie
dont relève l'assuré limite la prise en charge au tarif de responsa-
bilité du service de l'établissement le plus proche de sa résidence
ou le plus accessible, dans lequel le malade est susceptible de
recevoir les soins appropriés à son état . Cependant, si la présence
du malade dans un service qui ne correspond pas à son état
résulte de circonstances de force majeure, il n'est pas fait appli-
cation de la limite de prise en charge pendant la période corres-
pondante . En cas d'insuffisance de ressources, la part des frais
laissée à la charge de l'assuré peut être prise en charge par l'aide
médicale ou, à défaut, par le fonds d'action sanitaire et sociale
des organismes d'assurance maladie . Ce dispositif, dont la mise
en ouvre repose sur une appréciation d'ordre médical, est princi-
palement destiné à prévenir les situations abusives, au demeurant
peu fréquentes, dans lesquelles l'assurance maladie supporte
indûment des frais d'hébergement médicalement non justifiés.

Professions et activités médicales (médecins)

7172 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Sachelat appelle l'attention
de Mous le ministre délégué auprès du 'Uniate . des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille,
sur les revendications spécifiques formulées par les médecins
conventionnés en matière de couverture sociale et de fiscalisa-
tion . Les médecins qui ont opté pour le système du convention-
nement ont des revenus déclarés par des tiers, donc connus par-
faitement, et semblent faire l'objet d'une fiscalité archaïque. C'est
ainsi que l'abattement forfaitaire des frais du Groupe III, limité à
20 000 francs n'a pas été augmenté depuis seize ans . Une réactua-
lisation apparaitrait indispensable . L'inadéquation des prestations
des régimes imposés conduit les médecins à souscrire une couver-
ture complémentaire non déductible entièrement à leur charge.
Le plafond de déductibilité au titre des frais professionnels est
fixé à 28 000 francs annuels, alors que celui accordé aux cadres
salariés s'élève à la hauteur de 84000 francs . Enfin, la profession
souhaite que l'abattement de 3 p. 100, dont il est posrhle d'effec-
tuer le cumul avec les déductions attribuées aux adhérents des
associations de gestion agréées durant leur premiér : arme d'ins-
cription, puisse étre étendu de façon non limitative dans le temps
à l'ensemble des médecins adhérents. D'autre part, les praticiens
conventionnés semblent subir une réelle discrimination en
matière de protection sociale par rapport à toute autre catégorie
socioprofessionnelle. Leur affiliation au régime général de la
sécurité sociale, ainsi qu'à la C .A .R.M . pour la retraite, est obli-
gatoire mais les prestations offertes apparaissent en contrepartie
limitées : ils ne perçoivent aucune indemnité journalière avant
trois mois d'incapacité de travail, ne possèdent pas de couverture
maladie professionnelle et perdent entièrement leur couverture
sociale après un an de maladie, au lieu de trois ans pour tout
autre agent économique. En conséquence, il demande que les
médecins conventionnés, partenaires économiques actifs pleine-
ment responsables, puissent bénéficier d'un régime fiscal juste et
adapté comportant une réactualisation en matière d'abattements
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Asam et d'une amélioration notoire de leur couverture sociale et
maladie, dignes d'une profession de haute qualité au service de
tous.

Réparti. - Les praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés
qui sont contraints de cesser leur activité pour raison de santé
M'élident d'avantages d'incapacité ou d'invalidité temporaire ou
définitifs servis per leurs caisses d'assurance vieillesse . En vertu
des articles L 1614, L 722.6 et R. 722-3 du code de la sécurité
sociale, ces personnes ne peuvent bénéficier des prestations de
maladie et de maternité servies par le régime des avantages
sociaux au-delà de douze mois suivant la cessation de l'exercice
non salarié sous convention de leur profession. Toutefois, il a été
admis, à titre dérogatoire, que les praticiens et auxiliaires médi-
caux conventionnés bénéficiaires de ces avantages peuvent être
maintenus dans le régime particulier d'assurance maladie institué
au chapitre 2 du titre U du livre VU du code de la sécurité
sociale, en contrepartie du précompte d'une cotisation de
2,23 p. 100 assise sur les avantages d'incapacité ou d'invalidité,
lorsque la cessation d'activité est due à leur état de santé . En ce
qui concerne les médecins - et particulièrement les médecins
conventionnés - il est confirmé !1 honorable parlementaire que
les statuts du régime d'assurance invalidité-décès de la caisse
autonome de retraite des médecins français (C .A.R.M.F.) pré-
voient une indemnisation de l'incapacité temporaire d ' exercer à
compter du quatre-vingt-onzième jour suivant le début de cette
incapacité . Cette prestation peut être servie ur une durée maxi-
male de trente-six mois . A 1 issue de cette mode, une procédure
de reconnaissance de l'invalidité totale et définitive est engagée si
le médecin se trouve dans l'incapacité de reprendre son activité.
Le service de l' indemnité journalière est exceptionnellement
reconduit pour une durée maximale de vingt-quatre mois si cette
invalidité n'est pas reconnue. Dans le cas contraire, l'intéressé
- ainsi que ses ayants droit - bénéficie des avantages du régime
invalidité-décès, notamment une allocation annuelle correspon-
dant à 140 points. Ces régies sont librement déterminées par les
représentants élus des médecins au sein du conseil d'administra-
tion de la C .A.R.M.F. sous réserve de leur approbation par les
autorités de tutelle . La réactualisation des barèmes d'abattements
fiscaux ressortit à la compétence du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

cessé déjà son activité professionnelle pour se consacrer à ses
jeunes enfants tant que ceux-d ne peuvent bénéficier des 'truc-
tores d'accueil éducatives que constitue l'école maternelle.

Professions et activités paramédicales
(biologie)

11316. - 27 octobre 1986. - M. James Ondet attire l'attea-
tion de Mine la minletts drNp-6 ,...pues du amblba dia
affaires sociales et de remplal, Marge de la sensé et de la
famille, sur l'inquiétude ressentie par las biologistes au soir des
professions de santé . En effet, ils ont subi depuis plusieurs
années un ensemble de décisions réglementaires (blocage des
honoraires, nomenclature des actes d'immuao ♦nsymologie) ointes
justifiées par la progression des dépenses de bet le déficit
de la sécurité sociale, mais provoquant des dil fiaanciàes
importantes pour les laboratoires d'analyses . Il lui demande s'il
ne serait pas opportun de rétablir sans . condition l'honoraire
minimum que l'on peut évaluer à 0,01 p. 100 des dépenses de
biologie, elles-mêmes ne représentant que 2,6 p . 100 des dépenses
de santé.

Réponse. - Dans la perspective de la reprise des relations
conventionnelles entre les caisses d'assurance maladie et les
directeurs de laboratoires, les pouvoirs publia ont fait misaine
aux parties concernées les orientations d 'ensemble qui paraissent
de nature à favoriser le renouveau très souhaitable de ces rela-
tions en tenant compte de la situation financière de l'assurance
maladie et de la nécessité de la mise en œuvre par les parties
signataires elles-mimes d'un instrument de régulation des
dépenses. Le rétablissement éventuel d'un honoraire minimal
devrait tenir compte, d'une part, de l'évolution des actes de bio-
logie présentés au remboursement et, d'autre part, des demandes
tendant à l'inscription de nouveaux actes en raison du progrès
médical.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

•

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

1108. - 6 octobre 1986. - M. René Senoit attire l'attention de
Mme le ministre d6l6psé auprès du ministre des affaires
moisées et de l'emploi. Mare de la santé st de le famiNe.
sur l'article 6, alinéa I, de la loi n o 85-17 du 4 janvier 1985 qui
ouvre k droit à l'allocation parentale d'éducation à ta personne
Qui interrompt ou réduit son activité professionnelle, à l'occasion
de la naissance, de l'adoption ou de l'accueil d'un enfant de
moins de trois ans portant à trois ou plus le nombre d'enfants à
charge au sens des prestations familiales. II semble cependant
dommage de limiter à trois ans lige d'arrivée des enfants
accueillis en vue d'adoption dans la mesure où les besoins de ce
troisième enfant sont les mêmes, peut-être différents, mais tout
aussi réels, qu'il ait deux, trois, quatre ou cinq ans à son arrivée
dans la famille . D'ailleurs, les adoptions d'enfants âgés de plus
de trois ans sont de plus en plus fréquentes : dans le département
des Côtes-du-Nord, elles représentent depuis 1982, 42 p . 100 de
l'ensemble des cas . Enfin, c'est plus précisément dans le cas d'ac-
cueil d'enfants troisièmes ou plus, que l'âge de ces enfants
devient plus élevé au moment de leur arrivée : en effet, une
famille nombreuse accepte plus volontiers un enfant plus àgé
qu'une autre famille. C'est pourquoi il lui demande si la mesure
qui consisterait à supprimer, ou tout au moins à reculer, cette
limite d'âge ne lui semblerait pas positive pour l'ensemble des
familles concernées.

Réponse. - Sous réserve des autres conditions propres à la
prestation, l'allocation parentale d'éducation créée par la loi du
4 janvier 1985 peut être attribuée dans une double limite concer-
nant d'une part l'ite de l'enfant - moins de trois ans - ponant à
trois au moins le nombre d'enfants à charge de la famille, et
d ' autre part la durée maximum de versement fixée à deux ans
suivant l'expiration du congé de maternité ou d'adoption ou, à
défaut, la naissance ou l'adoption . La loi du 29 décembre 1986
relative à la famille prévoit une extension radicale de l'allocation
parentale d'éducation en élargissant le champ des bénéficiaires,
en allongeant la durée du versement de la prestation jusqu'aux
trois ans de l'enfant et non plus pendant deux ans et en majorant
substantiellement le montant de l'allocation qui est porté de 1 518
à 2 400 francs par voie réglementaire. Les familles adoptantes
peuvent bénéficier comme les autres familles concernées de ces
améliorations du dispositif. Celui-ci permet désormais d'apporter
une aide variable i la famille dont l'un des parents cesse ou a

18013 . - 24 novembre 1986. - M. Soutier Andin« appelle l'at-
tention de M . le Molette de t'industrie, des P. st T. et de
tourisme sur le projet de suppression de la prime de déménage-
ment prévue dans le « pian famille r . Il souhaiterait connahre
l'avis du ministre sur cette décision, compte tenu des percus-
sions que va durement ressentir la profession. De plus,

ré
il attire

son attention sur la nécessaire mobilité des salariés dans le cadre
de la relance économique . Il aimerait savoir la position de son
ministère face à l'antinomie que représente la suppression de la
prime de déménagement face à la mobilité de l'emploi . - enta-
tige transmise à Mine k mener diMged auprès da rai e M
affamas selles et de r eayiri, Margé de la semé « de k 1end&

Réponse . - Un des objectifs de ta loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles. Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dan, leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées à soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versée à la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans, et l'allocation de garde
à domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile . C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement . Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rable du conseil d'adminit .iration de la caisse nationale d'alloca-
tions familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménénagement d'une disparition
trop brutale des primes, et soucieux de leur donner un dflai leur
permettant de s'adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987 . En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles démé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur. Le Gouvernement a ainsi entendu
tenir compte des préoccupations des entreprises de déménage-
ment en leur permettant de tirer parti des mesures prises pour
s'adapter aux nouvelles conditions du marché.
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de déménagement . La
prime Institués , afiim de venir en aux familles modestes pré-
sente un csraatéra social évident : prés dm 300 000 allocataires,
soit le lias d l prinapes qui déménagent en bénéficient chaque
musée. La suppression de cette indemnisation substantielle gMe-
rait tris aérieaaasnt la mobilité des familles et serait en pleine
contradiction »te les intentions exprimées de favoriser la nata-
lité. Si, rentes, sur de plan économique . les déménagements
iadsmsiaM

	

I. primo repedeentea13 à 20 p . 100 du chiffre
daffairesO de 'cet des entreprises de déménagement et 40 à
50 p. 10 0 réalisent les petites entreprises et les
artisans. Les déménagements des allocataires, qui ont lieu toute
lamée, constituant pour beaucoup . d'entre elles une ressource

au maintien de leurs effectifs en personnel pendant
le de basse saison . En effet, compte tenu du caractère
saisonnier de l' activité de ces entreprises, si une telle clientèle
disparaissait, la survie de nombreuses entreprises serait en ques-
tion, de nombreux emplois en danger : 6 000 sur un effectif
global de 15 000 salariés suivant l 'estimation de la chambre syn-

cele des entreprises de déménagement . Il demande donc qu'il
veuille bien rapporter ie projet de suppression de la prime de
déménagement, projet dont le coût social et économique dépasse-
rait les 650 millions de francs qui représentent le montant global
annuel des primes.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

13161 . - 24 novembre 1986 . - M . Régis Sereine appelle l'at-
tention de Mans le Male » délégué auprès du ministre des
Mals« soudai» et de remploi, Margé de la ea .td et de la
f.mlNp, sur les oo.séqu,wes pour les entreprises de déménage-
ment d'une disposition du plan Famille, adopté le 8 octobre 1986
par le conseil des ministres, qui prévoit la suppression de la
prame de déménagement dont bénéficient chaque année 300 000
famille de condition modeste . Si cette mesure était appliquée.
outre les conséquences injustes pour les familles à revenu
modeste, elle contraindrait les allocataires à déménager par leurs
propres moyen. c'est-à-dire en l'absence totale de garantie et en
prenant des risques importants ou bien en faisant appel au « tra-
vail au noir s que la collectivité s'efforce de combattre . Les
déménagements indemnisés par la prime représentent 15 à
0 p. 100 du chiffre global la profession, et de 40 à
50 p. 100 du chiffre d'affaires des petites entreprises et des
attisant. Cette mesure peut entrainer le licenciement d'une partie
du personnel de ces e.trepnses, ou même, leur disparition . Il lui
demande donc de reconsidérer cette décision, prise sans concerta-
tion préalable, dont les conséquences sociales et économiques
n 'ost pas été mesurées.

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

18fle - Ir décembre 1986. - M. René Droslo attire l'attention'
de Mme le aide» Mégué auprès du ministre des affaires
amides et de remploi. shore de la santé et de le famille.
sur la gravité de la mesure consistant à supprimer la prime de
déménagement, mesure contenue dans le « plan famille » adopté
en conseil des ministres le 8 octobre 1986 . Elle irait à l'encontre
des intérêts des allocataires et compromettrait sérieusement l'exis-
tence d'un certain nombre d'entreprises. La prime de déménage-
ment est en effet destinée à limiter les débours des allocataires
sociaux et familiaux, très généralement de conditions modestes,
appelé à déménager. En supprimant l'indemnisation substantielle
de leurs déménagements, ces allocataires ne feront plus appel
aux services d'un personnel et déménageront par leurs propres

moyens, c'est-à-dire, en l'absence totale de garantie et en prenant
ds risques importants, , par le recours au « travail au noir s . La
perte de clientèle qui en résultera pour les entreprises entrai :sua
une baisse de leur chiffre d'affaires et probablement des licencie-
ments. Les conséquences sociales et économique liées à la sup-
pressiont 4I~me de déménagement -sont proprement inaoce
tables . conséquence, il lui demande si elle entend : revoir k
dispositif retenu et ainsi maintenir cette prestation indispensable
aux allocataires en mime temps qu'à la sauvegarde de nombreux
emplois .

Logement (princes de dfmdaogemeel)

lINS - I n décembre 1986. - Mme Vaut lat attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du niledetrs des affaires
Notais et de remploi . clissé ds le santé et ds la famille.
sur les effets pervers de la suppression de la prime de déménage-
ment prévue dans le plan famille. Cette mesure, en créant un
frein important à la mobilité des familles modestes, dont trois
cent mille déménagent chaque année, irait à l'encontre de l'in-
térét de ces familles . En effet, les déménagements ont pour moti-
vation soit la naissance d'un nouvel enfant, nécessitant l'amélio-
ration du logement, soit un changement d'emploi, nécessité par
un licenciement ou au contraire, une promotion du chef de
famille. Créer un frein au déménagement va donc, à la fois, à
l 'encontre de la politique familiale et de celle de l 'emploi du
Gouvernement et de la promotion sociale des travailleurs
modestes . Les familles qui persisteraient à vouloir déménager, le
feraient avec des moyens personnels en prenant des risques et en
recourant au travail au noir, ce qui n'est évidemment pas l'ob-
jectif du Gouvernement. Sur le plan économique, les déménage-
ments indemnisés représentent 15 à 20 p. 100 de l'activité des
déménageurs mais surtout 40 à 50 p . 100 de celle des petites
entreprises . La disparition de l'indemnité entraînerait donc la dis-
parition de nombreuses petites entreprises, pouvant entrainer une
perte d'environ 6000 emplois . Le montant global annuel des
primes versées est donc sans commune mesure avec les consé-
quences sociales et économiques de leur suppression. Elle attire
son attention sur un autre frein à la mobilité des familles qui
doivent vendre leur logement pour en acheter un autre . Il est
indispensable de leur faciliter l'échange de leur logement, en sup-
primant les droits de mutation et en assurant la transmission des
préts bancaires, d'un logement sur l'autre.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

13475. - l u décembre 1986 . - M. Charles iitsrmen attire l'at-
tention de Mate le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi. chargé de le santé et de le
famille, sur la suppression des primes de déménagement. Ces
primes permettaient aux familles aux ressources modestes de
déménager aux moindres frais et de se retrouver dans un appar-
tement plus confortable, plus près des lieux de travail . Ainsi pou-
vait se créer un meilleur équilibre de la vie familiale et existait la
possibilité d'envisager la naissance d'un enfant . Cette suppression
des primes qui vient s'ajouter aux insuffisances de l'aide au loge-
ment, aux lourds frais d'installation, au paiement des cautions,
des doubles loyers, etc ., aura pour effet de dissuader les familles,
et notamment les jeunes couples, de déménager et, par consé-
quent, les problèmes qu'ils rencontrent ne pourront que s'ag-
graver et avoir une incidence sur une véritable politique de la
natalité. C'est donc un problème social et humain . C'est aussi un
problème économique qui touche les professionnels du déména-
gement. Ceux-ci estiment que la suppression de ces primes
reviendrait à réduire de 20 p . 100 leur activité . C'est avec juste
raison qu'ils manifestent donc leur mécontentement et craignent
pour l'emploi . De ce double point de vue, social et économique,
cette mesure ne se justifie absolument pas . C'est pourquoi il lui
demande de rapporter une mesure qui s'avère étre antisociale et
antiéconomique .

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

1318 . - I « décembre 1986 . - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la suppression de la prime de déménagement, prévue
dans le cadre du « plan de famille » . Appliquée brutalement,
cette mesure aura de graves répercussions sur les entreprises de
déménagement qui réalisent un cinquième de leur chiffre d'af-
faires sur les déménagements primés . De nombreux allocataires
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modestes devraient en outre souffrir de l'absence d'aide et ris-
quent de recourir 1 des entrepreneurs non déclares . Enfin, la
prime de bnag ement constituait une incitation certaine 1 la
mobilité géographique des salariés, nécessaire 1 une meilleure
adaptation de l'emploi. Il lui demande s'il n'est pas possible de
revenir sur cette mesure, en considérant les difficultés qu'elle

Zaie de provoquer et les maigres économies qu'elle permet de
iser.

Réppoonnse. - Un des ob jectifs de la loi ne 86.1307 du
29 décembre 1986 relative é la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles . Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dans leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées 1 soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versée 1 la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans, et l ' allocation de garde
1 domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile. C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations, que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement. Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rable du conseil d'administration de la caisse nationale d'alloca-
tions familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux. Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménagement d'une dispantion
trop brutale des primes, et soucieux de leur donner un délai leur
permettant de s' adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987. En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles démé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur. Le Gouvernement a ainsi entendu
tenir compta des préoccupations des entreprises de déménage-
ment en leur permettant de tirer parti des mesures prises pour
s'adapter aux nouvelles conditions du marché.

Prestations familiales (allocation ou jeune enfant)

IIIMe. - 1• r décembre 1986. - M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas nodules et de l'emplsl, chargé de le santé et da
ta émaille. sur l'un des aspects de l'application de la loi n e 85-17,
du 4 janvier 1985, concernant notamment l'allocation au jeune
enfant . En cas de naissance prématurée ou de naissance tardive,
la

	

e

	

érale instaurée par ce texte de loi prévoit qu'il n'y a
pas décalage de la période du droit : le nombre de mensua-
lités AJ .E . pourra être inférieur ou supérieur à six pendant la
période prénatale . S'agissant de naissance prématurée, il est indé-
niable, l'allocation au jeune enfant étant destinée à permettre à la
famille allant accueillir l'enfant de faire face aux dépenses engen-
drées par la naissance, que les familles où naissent des enfants
prématurés doivent faire face aux mêmes dépenses qu'en cas de
naissance à terme, mais qu'elles se voient imposer une aide infé-
rieure du fait de la naissance prématurée . II lui demande de
modifier l'application du texte précité, en ce qui concerne les
naissances prématurées, afin d'assurer à toutes les familles qui
accueillent un enfant un versement égal d'aide prénatale.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 a remplacé les allocations
pré et postnatales par une nouvelle prestation : l'allocation au
jeune enfant pour les enfants conçus à compter du 1 « jan-
vier 1986. L'allocation au jeune en ant ne peut cependant pas
être totalement comparée aux anciennes prestations qu'elle rem-
place . En effet, il s'agit désormais d'une allocation servie men-
suellement et non plus par fraction . En tant que prestation men-
suelle, l'allocation au jeune enfant est donc soumise aux règles
définies à l'article L. 552-1 du code de la sécurité sociale . Celles-
ci prévoient que les prestations mensuelles sont dues à partir du
premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les
conditions d'ouverture du droit sont réunies. Elles cessent d'être
dues è partir du premier jour du mois civil au cours duquel les
conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies (sauf,
notamment, en cas de décès de l'enfant ou par analogie en cas
d'interruption de grossesse : le droit s'éteint au premier jour du
mois civil suivant ces événements). Ainsi . en cas de naissance
prématurée ou tardive, les durées de versement de l'allocation au
jeune enfant considérées comme normales (neuf mois pour l'allo-
cation au jeune enfant sans condition de ressources et quarante
et un mois pour la durée totale de versement) peuvent donc être
légèrement réduites ou augmentées selon le cas . Il faut préciser
enfin que l'allocation au jeune enfant répond à la volonté d'offrir
aux parents une allocation d'entretien versée régulièrement plutôt
que des aides ponctuelles versées par fraction et constitue de la
sorte un progrès important pour les familles .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1MM. - 22 décembre 1986. - M. JNn-Pierre KuaMida attire
l'attention de Mess le srrlrrlslrs dMégué auprès der Mode»
des MfMNas seolsts st de remploi. Margé de In sauts et de
ln famille. sut l'article L. 322-3 du nouveau code de la séairité
sociale. Il s'avère qu'une personne désirant suivre un traitement
contre la stérilité n'est pas systématiquement prise en charge é
100 p. 100. II lui demande s'il est dans son intention de prendre
des mesures de manière 1 rendre systématique cette prise en
charge, d'autant plus que la France ne parvient pas toujours é un
taux de natalité satisfaisant.

Réponse. - Aux termes des articles L.322-12a et R. 322-9-3. du
code de la sécurité sociale, la participation de l'assuré est sup-
primée pour les investigations nécessaires au diagnostic et au
traitement de la stérilité, y compris au moyen de l'insémination
artificielle . Toutefois, la prise en charge 1 100 p. 100 par l ' assu-
rance maladie des frais afférents aux traitements de la stérilité
s'exerce dans les limites des dispositons de la nomenclature géné-
rale des actes médicaux professionnels et de la nômenclature
générale des actes de biologie ainsi que du tarif de responsabilité
des caisses d'assurance maladie . A cet égard, certains actes ne
font pas actuellement l'objet d'un remboursement en ville dans la
mesure où ils font appel à des techniques encore expérimentales
mais peuvent toujours être dispensés gratuitement 1 l'hôpital
public.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

1887 . - 22 décembre 1986 . - M. Mie+sel Sapin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires nodales et de l'emploi . chargé de 1a santé et da la
amNb, sur les conséquences de la suppression de la prime de

déménagement pour certaines catégories de familles . Cette dispo-
sition, en renchérissant considérablement le coût de déménage-
ment, va être un obstacle 1 la mobilité des familles de revenus
modestes . Par ailleurs, celles-ci risquent d'être amenées 1 utiliser
leurs propres moyens ou même 1 avoir recours au « travail au
noir » . Cela au détriment de l'activité des entreprises de déména-
gement et donc de l'emploi dans cette branche . Il demande donc
quelles mesures elle entend promouvoir pour compenser les
effets négatifs de cette mesure.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

18M7 . - 22 décembre 1986. - M. Dominique Strauss-Kahn
attire l'attention de Mme ta ministre délégué auprès du
ministre des affable »daim et de l'eerple chargé de M
santé et de la famille, sur les conséquences négatives de la déci-
sion de supprimer la prime de déménagement, qui a été
annoncée par le Gouvernement. Cette suppression pénalise grave-
ment les familles. Elle risque également de compromettre l'acti-
vité des entreprises de déménagement . Il lui demande en consé-
quence si le Gouvernement entend revenir sur sa décision.

Réponse. - Un des objectifs de la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles . Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dans leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées à soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d'éducation,
versés à la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans et l'allocation de garde
à domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile . C'est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement . Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rabte du conseil d'administration de la caisse nationale des allo-
cations familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif
pour certaines entreprises de déménagement d'une disparition
trop brutale des primes et soucieux de leur donner un délai leur
permettant de s'adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu'au 31 mai 1987 . En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement sera maintenue pour les familles &mé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur . Le Gouvernement a ainsi ene-
tendu tenir compte des préoccupations des entreprises de démé-
nagement en leur permettant de tirer parti des mesures prises
pour s'adapter aux nouvelles conditions du marché.
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Ordre public (attentats)

2772. - 9 juin 1986. - M. Franais Oeug attire l 'attention de
M. le ministre diliBts6 auprès du aalnletre de l'intérieur,
Mme. de le siawüè, sur l 'indemnisation des victimes d'at-
tentats terroristes . II lui demande quelle sera la politique du nou-
veau Gouvernement à cet égard.

Ordre public (attentats)

887S. - 6 octobre 1986 . - M. Francia Bang s 'étonne auprès de
M. le mslwMlre «lieu. auprès du snlnlatn de l'intérieur,
Ma* de le sèotritè, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question no 2772, parue au Journal officiel du 9 juin 1986, relative
à l'indemnisation des victimes d'attentats terroristes . II lui en
renouvelle donc les termes.

Ordre public (attentats)

17715. - 2 février 1987. - M. Prenais Deng s'étonne auprès de
M. le ministre dMiguè auprès du ministre de l'intérieur,
palme de le aiosrie& de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 2772, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 9 juin 1986, renouvelée sous
le numéro 9976, Jaune/ ofciel. Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 6 octobre 1986 relative à l'indemnisa-
tion des victimes d'attentats terroristes . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - Le problème soulevé dans la question écrite n o 2772
parue au Journal officiel du 9 juin 1986 a fait l'objet d'un projet
de loi qui a été soumis au Parlement à la fin du mois de juin,
par la voie d ' un amendement déposé par le Gouvernement lors
de la discussion du projet de loi relatif à la lutte contre le terro-
risme et aux atteintes à la sûreté de l'Etat . Ce texte, qui est
devenu la loi n o 86-1020 du 9 septembre 1986 et qui a été publié
au Journal officiel du lendemain (p. 10956 et suivantes), prévoit la
réparation intégrale, par l'intermédiaire d ' un fonds de garantie,
des dommages corporels résultant des actes de terrorisme.
Ce fonds de garantie alimenté par un prélèvement sur les primes
ou cotisations des contrats d'assurance de biens est géré par le
fonds de garantie automobile, dont l'expérience en matière d'in-
demnisation des victimes d'accidents de la route est précieuse
pour permettre un bon fonctionnement du système . Peuvent être
indemnisées par ce fonds, sans condition d'assurance, toutes les
victimes d'actes terroristes commis en France, quelle que soit leur
nationalité, ainsi que tous les Français victimes d'actes similaires
à l'étran

	

Enfin, la loi no 86-1322 du 30 décembre 1986 (J. O.
du 31 bre, p . 15890) a prévu que ces dispositions sont
applicables aux faits commis postérieurement au
31 décembre 1984 .

Ordre public (attentats)

8812. - 8 septembre 1986 . - La presse des 10 et 11 août 1986
fait état des remerciements de I'A .S.A.L.A., organisation terroriste
basée à Beyrouth, au gouvernement de la France pour la libéra-
tion de trois de ses agents. M . Jacques Romperd demande à
M. ie Premier ministre si cette libération de terroristes entre
dans le cadre de la lutte antiterroriste prônée par la plate-forme
gouvernementale durant la précédente campagne des législatives
et affirmée par votre gouvernement depuis son installa-
tion . - Qumran tnaaswise à M. k ministre délégué après ds
asiirrr de /5aa6rierr, surgi de la sécurisé.

compte tenu des remises dont ils avaient pu bénéficier au même
titre que n'importe quel autre détenu . Des arrêtés d'expulsion
pris à leur encontre leur ont été notifiés le 17 juillet 1986. Après
refus d'embarquement pour Beyrouth le 26 juillet, ils ont été
déférés au tribunal de Créteil pour infraction à arrêté d'expulsion
et condamnés à dix jours de prison . A l'expiration de cette peine,
ils ont cette fois accepté leur départ pour le Liban qui a eu lieu
le 5 août 1986 . Le gouvernement français n'est donc intervenu
d'aucune façon dans le processus qui a aboutit à la libération de
ces trois individus.

Police (fonctionnement)

11281 . - 27 octobre 1986. - M. Rend Drouin attire l' attention
de M. le ministre dGlêBasd auprès du Maletre de l'lntirisur,
chargé de le sievd t sur les graves risques encourus par les
responsables de la police nationale qui dotent les personnels
d'armes très particulières au fonctionnement délicat, lors d'opéra-
tions de grande envergure comme celles qui ont pu se dérouler
au cours de l'été. En effet, au cours d opérations « coup de
poing » organisées en Lorraine, les personnels ont été équipés de
fusil à pompe, alors même qu'en majeure partie les fonction-
naires de police n'avaient jamais eu jusqu'alors à en manœuvrer.
De le même façon, les corps urbains qui n'ont reçu aucune for-
mation particulière au maniement de fusil lance-grenades en sont
néanmoins équipés . Les risques de difficultés ou d'accidents ne
peuvent être dans ces conditions qu'exagérés . En conséquence il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que les
fonctionnaires de police bénéficient d'une instruction préalable et
suffisante avant d'être effectivement dotés de nouvelles armes.

Police (fonctionnement)

17172. - 26 janvier 1987 . - M . Rani Drouin appelle l'attention
de M . te ministre délégué auprès du nsinistre de l'intérieur,
chargé de la sieurité, sur le fait qu'il n'a été donné aucune
réponse à sa question écrite n° 11251 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986 relative aux risques graves encourus par les res-
ponsables de la police nationale en dotant les personnels non
familiarisés avec des armes très spécialisées . Il lui en renouvelle
donc :es termes.

Réponse. - L'emploi par les services de police d'armes au fonc-
tionnement délicat, en particulier les fusils à pompe de
calibre 12, est limité à un petit nombre de fonctionnaires formés
à l'usage spécifique de ces armes, après avoir été choisis et sélec-
tionnés par leurs chefs de service . L'usage de cette arme est d'ail-
leurs limité en nombre, l'ensemble des polices urbaines disposant
essentiellement du pistolet-mitrailleur MAT 49 . Le fusil lance-
grenades fait, quant à lui, partie des équipements de maintien de
l'ordre et n'est jamais mis en service pour des missions de sur-
veillance générale ou de contrôle sur la voie publique . Un entrai-
nement pratique organisé sur le thème des techniques d'interven-
tion précède la mise en ouvre de cet équipement.
Indépendamment de la formation continue, dispensé au sein du
service d'affectation où chaque fonctionnaire actif des polices
urbaines bénéficie de plusieurs séances annuelles d'entrainement
au tir et de quelques séances de pratique à l'arme individuelle de
poing, une instruction de base est donnée au cours de la scolarité
à tous les élèves gardiens par les écoles ou centres de formation
professionnelle . Cette instruction se traduit, tant pour le fusil à
pompe que pour le fusil lance-grenades lacrymogènes, par des
cours d'armement sur la connaissance des armes, des séances
d'instruction sur le tir et enfin des tirs réels au stand pour en
acquérir la maitrise .

1

Ordre public (attentats)

1M18. - 19 janvier 1987. - M. Jacques Sorrspard s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chasrgè ds le sécurité, de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question no 8313 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'A.S.A.L .A . n'avait en aucune façon à remercier le
Gouvernement français pour la libération de ses militants . En
effet, il s'agissait des trois membres du commando Van, auteurs
de la prise d'otages du consulat de Turquie à Paris le 24 sep-
tembre 1981, condamnés à sept-ans de réclusion criminelle le
31 janvier 1984 par la cour d'assise du Val-de-Marne . Ils ont été
normalement libérés le 21 juillet 1986 à l'expiration de leur peine

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10135. - 20 octobre 1986. - M . Jean-Maria Demange rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
régime local de sécurité sociale d'Alsace-Moselle se caractérise
essentiellement par le remboursement à 90 p . 100 des frais médi-
caux et des dépenses pharmaceutiques et par la gratuité de l'hos-
pitalisation pour ses bénéficiaires . Or le projet d'augmentation de
prés de 35 p. 100 du forfait hospitalier à compter du t er jan-
vier 1987 pourrait conduire les conseils d'administration des
huit caisses primaires d'assurance maladie d'Alsace-Moselle à
supprimer le remboursement de ce forfait par le régime local . II
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lui dsminde de' préciser, le cas échéant, quelles mesures ur-
raient être prises pour sauvegarder cette spécificité du rame
local. _

Répotase. - Le montant ~' urnalier du forfait hos~er a frnale-
ment été porté de 23 i 25 francs à compter du « janvier 1987.
Cette auug' mentation est très inférieure i celle - à laquelle parait
faire référents l'honorable parlementaire - qui aurait résulté
d'une application rigoureuse du mécanisme de revalorisation
prévu par le précédent Gouvernement et qui aurait'oonduit à
porter le forfait hospitalier à 31 francs. Une telle hausse a été
retenti par les administrateurs de la Caisse nationale d'assurance
maladie et en co uence elle n'a pesa été retenue dans le plan
de rationalwtion de l'assurance maladie, conformément à l'esprit
de concertation réelle avec les partenaires sociaux qui a présidé à
son élaboration. C'est dans le mime esprit que devront être
conçues et mises en oeuvre les mesures destinées à sauv

	

er
l'équilibre financier du régime local ; les éventuelles ifica-
tions des dispositions réglementaires ne pouvant que venir offi-
cialiser les décisions prises par la majorité du conseil d'adminis-
tration des organismes locaux.

Retraites complémentaires (caisses)

14417. - 8 décembre 1986. - Ms Aedrd Fenton attire l'attention
de M. le seerétaise d'Etat auprès du ministre des affaires
sselales et de l'eaudel, slisrglé de la sécurité » dahu que son
attention a été appelée par des praticiens conseils des organismes
de sécurité sociale sur la crise rave que connaitrait leur régime
de retraite géré par la caisse de prévoyance des personnels de
sécurité sociale (C .P.P.O.S.S .). Ce régime, qui a été créé en méme
temps que la sécurité sociale pour constituer une retraite complé-
mentaire des personnels des organismes de sécurité sociale, aura
environ 172 000 actifs et plus de 66 000 retraités et pensionnés au
début de l'année 1987. Il risquerait, en raison de la situation
actuelle, prévisible d'ailleurs depuis plusieurs années, de se
trouver en état de cessation de paiement à la fin du mois pro-
chain, ce qui entraineait évidemment des conséquences particu-
lièrement grava pour les retraités actuels et à venir . L'adhésion à
ce régime de retraite éant obligatoire, une rupture unilatérale du
contrat conclu avec les agents qui en dépendent serait tout à fait
illégale. Des solutions de remplacement auaient été pro
mais alles-ci sont considérées comme inaccepables car e les se
traduiaient par une amputation importante des retraites dues . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner toutes
précisions en ce qui concerne le problème qui lui a été soumis et
de lui faire connaître si la situation est bien celle qu'il vient de
lui exposer, et les mesures qui il envisage de prendre pour assurer,
dans les meilleures conditions, la protection des personnels
concernés.

R - Devant les difficultés croissantes rencontrées par la
C.P. O.S.S., et pour éviter toute rupture de trésorerie et toute
remise en cause des prestations, la majoation du taux d'appel
instauré pour l'année 1986 demeure valable jusqu'à la fin du
mois d'avril 1987 . Pour l'avenir, des négociations entre parte-
naires sociaux, responsables de l'équilibre du régime, sont en
cours depuis juin dernier, en vue de définir de nouvelles régla
susceptibles de gaantir l'avenir et la pérennité de ce régime.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

IElM. - 29 décembre 1986 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le seerétal. d'Etet esprée du ministre de l ' indue-
lite, des P. et T. et du tourisme. chargé du tourismse, sur le
fait que de plus en plus d'agriculteurs se tournent vers le tou-
risme afin d'obtenir un revenu complémentaire et parfois méme
un revenu de substitution . Il lui demande donc quels moyens il
compte mettre en oeuvre pour développer dans notre pays le tou-
risme rual.

Réponse. - Dans la conjoncture actuelle où les marchés des
produits agricoles présentant d'importantes difficultés au plan
européen et mondial, les activités d'accueil à la ferme présentent
en effet un insérés croissant de diversification pour les exploitants
agricoles . Des facilités leurs sont d'ores et déjà accordées dans ce
sens. Dans la mesure où l'activité agricole reste l'activité princi-
pale, et dans des limites détaillées ci-après, les activités non sala-
riées de tourisme à la ferme sont désormais considérées comme
le prolongement de l'activité agricole : a) au plan fiscal, si le
chiffre d'affaires de ses activités touristiques est inférieur à
8 000 fancs et s'il exploite au moins la moitié de la surface

minimum d'installation (S.M.I.), l'agriculteur soumis au régifse
du forfait apicole peut déclarer, ur ces activités, un revenu
évalué forfaitairement à 50 p. 100 de leur chiffre d'affaires ;
b) l'agriculteur soumis de droit, ou sur option, à un régime de
bénéfice réel agricole peut indure dans sa comptabilité agricole
les flux relatifs aux activités d'agritourisme si leur dùfre d'af -
faire n ' atteint pas 80000 francs ou 10 p . 100 du montant total
de ses recettes . Ce seuil est porté de 80 000 à 150 000 francs en
montagne et zone défavorisée par la loi de finances initiale
pour 1987 ; tj au plan de l'affiliation aux régimes de protection
sociale, l'agriculteur pratiquant des activités de tourisme à la
ferme peut n'être affilié pour l'ensemble de ses activités qu'au
régime des non-salariés agricoles, si l 'activité touristique garde un
caractère accessoire et si le revenu de ses activité n'excède ppasss
40000 francs ; d) en ce qui concerne les piéta sociaux de moder-
nisation accordés aux agriculteurs dans le cadre des plans d'amé-
lioration matérielle, ils peuvent désormais bénéficier aussi aux
investissements touristiques réalisés par ces agriculteurs, cela
dans la limite d'un montant maximum d'investissement de
280000 francs. Cette mesure, inscrite dans le règlement C.E.E. du
12 man 1985 sur l'amélioation de l'efficacité des structures de
l'agriculture est, conformément à ce règlement, d 'appliation
limitée aux zones de montagne et aux zones défavon telles
que définies au plan communautaire . Par la clarification et la
simplification qu'elles apportent à des régimes par ailleurs com-
plexes, ces mesures doivent inciter, notamment en zones de mon-
tagne et en zones défavorisées, un plus grand nombre d ' avicul-
teurs à développer leurs capacités d accueil touristique. Cela leur
permettra à la fois de contribuer à l'essor touristique d 'ensemble
au niveau local et d'assurer, gràce à cette diversification de leurs
activités, un meilleur équilibre économique de leur exploitation.
En tout état de cause, il est important que les diverses formes
d 'accueil à la ferme s'intègrent dans les dynamiques locales de
pôles touristiques et/ou de pays d'accueil afin de bénéfice des
meilleures chances de conquête de clientèles nouvelles, française
et étrangère. il est en effet déterminant que les touristes soient
assurés de l'éventail des services susceptibles de leur étre offerts
en : accueil, hébergement, prestations commerciales, prestations
de loisirs, animation locale . Un effort particulier est engagé dans
ce sens pour une relance de la vie économique locale en milieu
rural. Le comité interministériel de développement et d'aménage-
ment rural (C.I .D.A.R.), réuni le 27 novembre 1986, a précisé-
ment retenu comme prioritaires : d'une pan l'installation de
jeunes actifs de l'ensemble des secteurs agricole, commercial,
artisanal et touristique, liée à la réhabilitation du patrimoine bàti
(opéations programmées d'amélioration de l'habitat, etc.), d'autre
part la valorisation des potentialités touristiques locales . En
accord avec les instances régionales, ces priorités s'appliqueront
dès 1987 dans la mise en oeuvre régionalisée des crédits du Fonds
interministériel pour le développement et l'aménagement rural
(F.1 .D .A.R .). Ces dispositions illustrent l'attention portée par
l'Etat au développement du tourisme en espace rual, qui doit
contribuer, par son organisation économique, à démultiplier l'ac-
cueil de touristes étangers attentifs à la qualité des presatons
marchandes mais également très flattés d'une découverte person-
nalisée du terroir.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

MU. - 29 décembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le aecrétain d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du touriense . chargé du tourtaese, sur
la mise en oeuvre des O.P.A .R.C .A . Lors de la réunion du
C .I .D.A.R. de novembre 1986, le principe de l'extension des
O.P.A.R.C .A. au secteur du tourisme aurait été retenu . En consé-
quence, il lui demande à partir de quelle date cette extension
sea effective, si elle s'appliquea aux opéations en cours ou seu-
lement à venir, quelle enveloppe financière sera disponible en
faveur de cette mesure et quels seront les critères d'éligibilité
pour ces activités touristiques.

Réponse. - Le comité interministériel de développement et
d'aménagement rural (C .I .D .A.R.), réuni le 27 novembre 1986, a
effectivement décidé de faire soutenir de façon prioritaire par le
F.I .D.A.R., les programmes d'actions groupées visant à la restruc-
turation du tissu des entreprises familiales rurales agricoles, arti-
sanales, commerciales, industrielles et touristiques . Ces actions
groupées seront présentées dans le cadre : de la création dans les
bourgs ruraux, centres des zones les plus dévitalisées, de pôles de
services aux particuliers et aux entreprises (a opérations r hefs-
lieux vivants» en liaison notamment avec les O .P.A.H .1 . de
démarches contractualisées avec les collectivités territoriales en
liaison avec les organismes professionnels permettant de prévenir
la disparition d'entreprises et d'emplois : dans les zones où le
vieillissement démographique entrainrra le départ à la retaite
dans les dix ans à venir d'une forte ' i oportion de chefs d'entre .
prises sans que leur succession

	

assurée (contrats locaux
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d'installation et de reprise des activités rurales). Ces programmés
aborderont également les problèmes de logements liés à l'installa-
tion ou à la reprise d 'activités. Ils comporteront les actions d'ani-
mation ainsi que l 'audit et le diagnostic économique permettant
d'apprécier l'avenir des projets présentés. Ces dispositions s'ap-
pliqueront dès 1987 dans le cadre des contrats de plan état-
régtons, dont la mise, en oeuvre sera réajustée le cas échéant par
accord entre le président du conseil régional, représentant la
raion et le commissaire de la République de région, représentant
l'état.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (lignes : Vendée)

4131 . - 23 juin 1986. - M. Philippe Mutas demande à M . I.
ministre de l'équipement, du logement, de l 'anèssagstnsnt
du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser
quelle politique il entend mener pour la modernisation du réseau
ferroviaire sur l'axe Nantes - La Roche-sur-Yon - Les Sables-
d'Olonne et lui rappelle toute l 'importance de cette voie ferrée
pour la vie économique et touristique du département de la
Vendée. - Quesdan transmise à M. le minime daigné après a
minime de l'équipement, a lsgenust de Iasénagemmeat du territoire
et des trompons, Margé des tramp«

Réponse. - Dans le cadre de son programme d'investissement,
la S.N .C.F. poursuit actuellement la modernisation et le dévelop-
pement de l'outil ferroviaire . Les efforts déployés en ce domaine
portent, en priorité, sur les opérations susceptibles d'améliorer à
la fois la régularité et la sécurité des circulations de trains, l'ac-
croissement de la capacité du réseau ainsi que la rentabilité de
son exploitation. Actuellement, la S .N .C .F. n'envisage pas, sur
l'axe Nantes - La Roche-sur-Yon - Les Sables-d'Olonne, de tra-
vaux autres que l'exécution normale de travaux liés à sa politique
générale d'entretien et de renouvellement du réseau. En particu-
fier, elle ne prévoit pas d'électrifier cet axe . II convient de pré-
ciser que, dans le but de préparer la programmation des investis-
sements à réaliser à partir de 1990, le ministre délégué chargé des
transports a demandé à la S .N.C.F. de lui présenter un bilan des
diverses possibilités d'amélioration des liaisons ferroviaires non
électrifiées, de leur coût et de leur rentabilité . En outre, confor-
mément aux dispositions de l'article 8 du contrat de plan passé
entre l'Etat et la S.N .C.F., les projets d'infrastructure utiles à
l'amélioration des dessertes régionales peuvent faire l'objet de
conventions entre les régions concernées et la S.N .C.F.

Transports aériens (aéroports : Puy-de-Dôme)

13763. - I « décembre 1986 . - M . Maurice Adevah-Poeuf rap-

me
lnt, du logement, d 'eméns riment d

ministre de
u territoire et ides

transports, chargé des transporta, les termes de sa réponse à
la question écrite ns 1379 parue au Journal ofcieL Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 19 mai 1986 . Il lui
demande en particulier, si l'examen des modalités de la couver-
ture aérienne de l'aéroport de Clermont-Ferrand - Aulnat a pu
être mené à son terme avec les services du ministère de la
défense et quelles sont les propositions d'amélioration de la des-
serte arrêtées.

Réponse. - L'étude de l'amélioration des moyens de navigation
aérienne de l'aéroport de Clermont-Ferrand-Aulnat s'est pour-
suivie de manière active ces derniers mois ; l'implantation sur le
terrain d'une balise de radionavigation aérienne V .O.R., associée
à un mesureur de distance D.M .E. a été décidée : par ailleurs le
déport d'une image radar C .A.U.T.R.A ., renseignée à partir du
calculateur du centre régional d'Aix-en-Provence et utilisant
notamment les informations en provenance du radar civil de
La Châtre est prévu pour fin 1987.

Transports urbains (R .E.R.)

16x08. - 8 décembre 1986. - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M. ie ministre délgué auprès du ministre M
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
st dus transports, chargé des transports, sur la situation du
réseau R.E .R . de la banlieue parisienne. Depuis quelques années,
la banlieue Est de Paris s'est fortement développée . De ce fait, la
population, plus importante, utilise les transports en commun
pour aller travailler dans la capitale . Le tronçon de la ligne A du

R.E.R. est particulièrement saturé . Cette situation est, çn grande
partie, due au manque de rames qui desservent quelques villes de
Seine-Saint-Denis Neuilly-Plaisance et Noisy-le-Grand), ville
nouvelle qui donne naissance à Marne-la-Vallée, centre en pleine
expansion . D'ici à cinq ans, le réseau des transports en commun
sera adapté à ce nouvel essor de la banlieue pansienne . En atten-
dant ces changements, il lui demande quelles mesures sont envi-
sa4ées pour améliorer le trafic de la ligne A du R.E.R. en Seine-
Satnt-Denfa.

Réponse. - L' horaire appliqué actuellement sur la ligne A du
R.E.R. est entré en vigueur le 30 septembre 1985 . Depuis cette
date, la desserte de la branche de Marne-la-Vallée est assurée par
douze trains dans chaque sens durant l'heure la plus chargée du
matin et du soir. Cette pointe est encadrée par une période d'une
heure où la fréquence reste identique sur la voie d'affluence et
passe à six trains dans l'heure pour l'autre voie . Cet horaire a
élargi les plages pendant lesquelles la gare de Neuilly-Plaisance
est desser te par un train toutes les dix minutes, ce qui est suffi-
sant ce•.tpte tenu d'un trafic journalier d ' environ treize mille
voyageurs. A partir du mois de septembre 1987, l 'offre de trans-
port sera encore améliorée sur la ligne A, lors de la mise en
service d'un système d'aide à la conduite (S .A .C.E.M .) qui per-
mettra de faire circuler des trains sur le tronçon central à l'inter-
valle minimum de 2 minutes au lieu de 2 minutes 30 actuelle-
ment, cela pendant 40 minutes sur la voie d'affluence . Durant
cette même période, la desserte de la branche de Marne-la-Vallée
sera assurée par des « rafales » de trois trains en 10 minutes,
répartis de la manière suivante : deux à destination de Noisy-le-
Grand - Mont d'Est, une à destination de Torcy . Cela permettra
de desservir Noisy-le-Grand par trois trains en 10 minutes et
Neuilly-Plaisance par deux trains en 10 minutes . La desserte de
Noisy-le-Grand sera de ce fait améliorée et la capacité de la
ligne A sera augmentée de 8 800 voyageurs à l'heure de pointe.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

16888. - 15 décembre 1986. - M . Gérard César attire l'atten-
tion de M. le msinistre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
du transport par le train des enfants de plus de dix-huit ans à la
charge de leurs parents . En effet, dès leur dix-huitième anniver-
saire, la S .N.C .F. leur supprime toute réduction, même s'ils res-
tent à la charge de leurs parents. De plus, cette réduction s'ame-
nuise pour tous les autres membres de la famille. Aussi il lui
demande s'il ne serait pas préférable . pour la suppression de
cette réduction, de tenir compte du changement de situation
plutôt que du changement d'âge . - Qseamie. transmise â M. le
ministre délégué apis a minime de l'lyaipswent, a logement, de
l'aménagement a territoire et des transports, Margé des transports.

Réponse. - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
tituées par la loi du 29 octobre 1921, modifiée notamment par le
décret du IK décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p . 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce que le dernier enfant atteigne sa majorité . Ces
réductions sont sociales, c'est-à-dire que la perte de recettes qui
en découle est compensée à la S .N .C .F. par le budget de l'Etat,
par opposition aux tarifs commerciaux qui ne donnent lieu à
aucune compensation . Les réductions « familles nombreuses » ne
sont accordées que pendant la minorité des enfants . Les consentir
sans aucune limitation d'âge entraînerait un accroissement des
dépenses de l'Etat qui n'est pas envisageable dans l'immédiat . Il
convient toutefois de signaler qu'il n'est accordé par ailleurs, à
titre social, aux élèves et étudiants une réduction très sensible par
rapport au plein tarif. Ceux-ci peuvent, en effet, bénéficier, jus-
qu'à l'âge de 21 ans pour les élèves et de 26 ans pour les étu-
diants, d'abonnements à libre circulation dont le prix mensuel est
réduit de plus de moitié par rapport à celui supporté par les
abonnés ordinaires. Cette dispositicn tarifaire très favorable est
destinée à leur permettre de se rendre de leur domicile au lieu où
ils suivent leurs cours et retour. Une modification des conditions
d'attribution des réductions « familles nombreuses » dans le sens
préconisé serait de plus difficilement contrôlable.

S.N.C.F. (tarifs)

14878 . - 22 décembre 1986. - M. Ouy Longmen. attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
p.munt, du logement, de l'aménagement du «rasoir* et des
transports, chargé des transports, sur les modalités d'attribu-
tion de la carte d'abonnement du travail . Actuellement, cette
carte est octroyée pour les trajets ne dépassant pas 75 kilomètres.
Or de nombreux travailleurs sont obligés, pour les besoins de
leur profession, d'effectuer plusieurs fois par semaine des trajets
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supérieurs à 7s kilomètres . Au moment où la mobilité de l'emploi
doit étre encouragée, un assouplissement de cette modalité per-
mettrait à plusieurs personnes d'accepter un emploi loin de leur
domicile parce que les frais de transport deviendraient pour elles
supportables. En outre, cette mesure inciterait les automobilistes
à recourir aux services!de la S.N .C .F. pour se rendre à leur tra-
vail. En conséquence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas
opportun de réexaminer le principe d'une limite kilométrique
pour l'gctroi d'une carte d'abonnement du travail.

Réponse - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de la loi du 29 octobçe 1921 prévoyant la
délivrance, aux travailleurs salariés, ' d'abonnements spéciaux
valables sur certains itinéraires fixés à l'avance. En 1960, la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires a été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas 60 kilomètres, cette distance étant
portée à 75 kilomètres autour de Paris. En 1966, la limite des
75 kilomètres a été généralisée à tout le réseau S.N .C.F. Les
abonnements de travail constituant une tarification sociale dont
les incidences financières pour la S .N .C.F. sont supportées par
l'Etat, le report au plan national de leur limite d'utilisation
entralnerait un accroissement des charges de l'Etat qui n'es, pas
envisageable compte tenu de la situation économique actuelle.
Cependant, les dispositions de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982 prévoyant la possibilité pour les
régions d'organiser, sous leur responsabilité, les dessertes ferro-
viaires régionales par le biais d'un conventionnement avec la
S .N .C .F. doivent être de nature à favoriser la mise en oeuvre de
services ou de tarifications spécifiques adaptés à ce type de
besoins .

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

15087 . - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre dNégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement. de l'aménagement
du territoire et des transports . chargé des transporte, sur le
mécontentement entraîné par la décision du Gouvernement de
ramener de 30 à 25 p . 100 la réduction accordée sur les billets de
transports S.N .C.F . délivrés à l'occasion des congés payés . Cette
décision pénalise en effet gravement les familles modestes . II lui
demande de lui préciser, d'une part, le nombre de personnes
ayant bénéficié en 1985 et en 1986 de billets de congés payés et,
d'autre part, s'il entend revenir sur la décision prise.

Réponse, . - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller-retour populaires
annuels de 30 à 25 p. 100 dans un souci d'économie budgétaire
et de simplification . Cette disposition permettra en effet, d'une
part, de diminuer le montant des compensations versées par
l'Etat à la S .N .C .F. au titre des tarifs sociaux et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consenti aux titulaires des
billets d'aller-retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S .N .C .F . Cette mesure sera
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S .N .C .F. peut parfois déconcerter . En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles il ne
s'applique pas, le tarif séjour, la clientèle de la société nationale
échappera à tout formalisme, et notamment à la nécessité de pro-
duire une attestation d'activité salariée . Il lui sera par ailleurs
possible d'acheter, sans limitation de nombre des titre de trans-e: délivrés, aux conditions du tarif „ séjour », alors que le
bénéfice du billet populaire, qui continuera au demeurant d'être
délivré en toute période de l'année aux conditions actuelles de
parcours, est limité à un voyage aller-retour par an. Le nombre
de bénéficiaires du billet d'aller-retour populaire s'élève chaque
année à environ 2,5 millions de voyageurs qui effectuent, chacun,
un aller-retour. Le chiffre des deux dernières années est respecti-
vement de 2,525 millions de bénéficiaires pour 1984 et 2,585
pour 1985, celui afférent à 1986 n'est pas encore connu.

S.N.C.F. (lignes)

15180. - 22 décembre 1986 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement. du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le projet d'élabo-
ration de la liaison à très grande vitesse Paris-Bruxelles-Cologne.
A l'approche de la réunion du 22 décembre qui se tiendra à
La Haye, il insiste sur la nécessité de prévoir sur l'axe
Pans-Bruxelles une desserte en Picardie. Conscient de la néces-
sité d'étudier les différentes hypothèses de rentabilité, il lui sou-
ligne néanmoins l'importance que représente un arrêt en Picardie,
et plus particulièrement à Amiens, pour l'avenir économique et
touristique de cette région. Dans le cas où les études de coût et
de trafic s'avéreraient défavorables pour un arrêt dans la capitale

picarde, il lui demande alors que soit retenu le tracé prévoyant le
passage de la ligne par le Santetre avec un arrété à Chaule«.
Cette ville se trouve sur l'axe de l'autoroute du Nord (entre Iloye
et Péronne), et surtout à un point équidistant entre Amiens
(Somme) et Saint-Quentin (Aisne) . De plus, il existe actuellement
une liaison ferroviaire entre Amiens-Chaulnes et Saint-
Quentin-Chaulnes. Enfin, il attire son attention sur les incidences
de ce projet pour l'avenir de la Picardie.

Réponse . - Le projet de liaison rapide
Paris-Bruxelles-Cologne, étendu aux relations avec Amsterdam
et Londres, a fait l'objet d'une étude de faisabilité 8énérale, réa-
lisée par un groupe de travail international . Les ministres chargés
des transports de ces pays se sont réunis à La Haye le
22 décembre 1986 pour examiner le rapport de ce groupe de tra-
vail . Ils ont souligné que la réalisation d'un réseau à grande
vitesse constituait un enjeu majeur pour le marché commun des
transports . Des études complémentaires vont étre engagées, aux
niveaux national et international, pour préparer les décisions des
gouvernements . Pour ce qui concerne la partie française, une
commission réunissant les représentants des collectivités territo-
riales, des organismes et des administrations intéressées sera très
prochainement mise en place. Placée sous la présidence de
M. Rudeau, ingénieur général des ponts et chaussées, cette com-
mission sera chargée de formuler des propositions au ministre
chargé des transports en ce qui concerne le tracé de la ligne nou-
velle. La commission attachera une importance particulière à
l'examen de l'intérêt et des conséquences d'une desserte par
T.G .V . d'Amiens, et plus généralement de la Picardie.

S.N.C.F. (tarifs)

15182 . - 22 décembre 1986. - M. OINes de noiera expose à
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement
du logement, de l'amén geetent du tsnlsolre et des trans-
ports. chargé des transports, que les clients de la S.N.C.F.,
bénéficiaires d'une réduction de caractère social, se voient refuser
le bénéfice simultané des réductions commerciales destinées à
optimiser la gestion de l'établissement public . Pourtant la perte
de recettes qui résulte de l 'application des tarifs sociaux par la
S .N .C.F. est compensée par les finances publiques. Il lui
demande s'il entend remédier à cette anomalie et, dans la néga-
tive, de réduire en conséquence les sommes versées à la S.N.C.F.
en compensation des réductions sociales.

Réponse. - Le principe du non-cumul des réductions tarifaires
a toujours été en vigueur à la S.N.C.F. et les taux de réduction
établie en considération de ce principe, qu'il s'agisse de réduction
à caractère social ou commercial . Cumuler une tarification
sociale avec un tarif commercial pourrrit de ce fait entrainer
l'application de réductions trop importantes vis-à-vis du prix
payé par les clients n'en bénéficiant pas . Dans ces conditions,
soit le voyageur utilise un tarif commercial et la S .N .C.F. ne
reçoit aucune compensation de l'Etal, soit il utilise un tarif social
pour lequel le transporteur voit sa perte de recettes compensée
par les finances publiques . Quant au montant des compensations
versées à la S.N .C .F. par l'Etat au titre de la mise en oeuvre des
tarifs sociaux, il est fonction du trafic effectué par les voyageurs
bénéficiaires de ces tarifs et de la différence, tarif social par tarif
social, entre le prix payé par ces voyageurs et le prix qu'ils paie-
raient dans l'hypothèse où seule la tarification commerciale exis-
terait. Les avantages tarifaires commerciaux octroyés par ailleurs
sont donc pris en compte dans ce calcul et le principe du non-
cumul des réductions ne conduit pas à surévaluer les compensa-
tions versées par l'Etat à la S .N CF.

S.N.C.F. (lignes : Ile-de-France)

15112. - 22 décembre 1986. - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
st des transports, chargé des transports, sur le problème de
circulation en Ile-de-France. Alors qu'un plan d'urgence est à
l'étude en matière de programme autoroutier, et notamment afin
d'accélérer la construction de la rocade A 86, il lui parait souhai-
table et harmonieux de « doubler » l'A 86 par la grande ceinture
S .N .C .F . Celle-ci a fait l'objet d'un contrat de plan, signé le
17 avril 1984 entre la région dite-de-France et l'Etat, qui prévoit
son réaménagement partiel . Sa réouverture au trafic voyageurs
permettrait une amélioration très nette des conditions de trans-
port et de desserte en grande banlieue, pour 600000 habitants,
dans quatre départements (Yvelines, Val-d'Oise, Seine-Saint-
Denis et Val-de-Marne), et retarderait l'engorgement prévisible à
moyen terme de l'autoroute A 86 . Dans ces conditions, il lui
demande s'il envisage favorablement la réalisation de ce projet
dans un proche avenir et selon quel calendrier.
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Itdpowse, - Le contrat de

	

signé entre l'Etat et la région
1 France le 17 avril 1984, modifié par un avenant du
(6 février. 1916. s' défini une politiqua d'extension des réseau: de
Remporta collectifs est 11q de•Fraooe ainsi que les grands investis-
seines nécessaires i sa . mise en oeuvre. La réouverture au trafic
voyageurs de la grande ceinture est la dernière des opérations
prévues au contrat de plan. Pour ce projet, des études techniques

el économiques sont en cours ' nécessitées par l'importance d'une
talle opération, elles sont un préalable à son engajement. A la
lumière de ces études, le principe de l'opération, le choix du
tronçon et les conditions de financement devront étre examinés
par l'Etat et . la région, en fonction notamment des possibilité.
financières et des autres opérations prioritaires.

RECTIFICATIFS .
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1. - Au Journal of ficiel (Assemblée nationale, questions écrites),
nt 50 A.N. (Q) du 22 décembre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4969, 2' colonne, 22' ligne de la réponse à la question
no 13141 de M. Georges Hage à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Supprimer le mot : « . .. normale ».

ll . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 51 A.N. (Q) du 29 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5136, 2' colonne, 9' ligne de la réponse à la question
n o 7462 de M. Michel Renard à M. le ministre de l'agriculture.

Au lieu de : « . . . des dispositions plus rigoureuses ne font pas
obstacle à la politique d'encouragement à l'installation . A ce
stade, l'extension de ce décret n'est pas envisagée . »,

Lire : « . .. il importait de vérifier 'préalablement que ces règles
d'attribution plus rigoureuses ne fassent pas obstacle à la poli-
tique d'encouragement à l'installation souhaitée par les pou-
voirs publics . Dans ces conditions, l'extension du décret du
8 août 1984 n'a pas paru souhaitable et n'est pas, dans l'immé-
diat, envisagée. ».

Le reste sans changement .

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écritep),
n' 4 A.N . (Q) du 26 janvier 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

%e 403, ln colonne, 43' migre de la rMonse 1 la question
n' ! de M. Jean Roatta à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « .. .les étrangers pères ou mères d'un enfant rési-
dant en France,. . . »,

Lire : « . .. les étrangers pères ou mères d'un enfant français rési-
dant en France,. . . M.

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
na 5 A.N. (Q) du 2 février 1987

I) Page 532, I n colonne, 25' ligne de la réponse à la ques-
tion no 1264 de M . Didier Julia à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « Les mensualités de référence ne sont donc appli-
cables . ..»,

Lire : « Les mensualités de référence ainsic actualisées ne sont
donc applicables .. . ».

2) Page 533, 2' colonne, 19' ligne de la réponse à la ques-
tion n' 11731 de M . Guy Lengagne à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « - .-mise à deux fois deux voies continues sur son
tracé,.. . »,

Lire : « ... mise à deux fois deux voies continues sur tout son
tracé,.. . ».
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